


LE DOSSIER

Les objectifs sont nombreux. Le Pôle 
éducatif et de loisirs va contribuer à doter 
l’école d’espaces aujourd’hui devenus 
indispensables (salles d’atelier) et à offrir 
de bonnes conditions d’apprentissage 
(réfection des toilettes, isolations 
phonique et thermique,…). « Nous allons 
également créer une complémentarité 
entre les espaces et les acteurs tout en 
préservant une indépendance dans le 
fonctionnement ; les entrées de l’accueil de 
loisirs et de l’école seront indépendantes, 
les espaces d’activité également. Les 
espaces de soin et d’hygiène sont en 
revanche mutualisés et seront occupés 
sur des temps différents » explique Dominique Bodon.
Ce projet va donc se traduire par la création d’espaces pour l’accueil de loisirs au sein du groupe 
scolaire (espace des enfants de 3 à 5 ans, espace des enfants de plus de 6 ans), l’aménagement 
de huit classes et d’espaces de circulation et par la création de salles d’ateliers.

Une large consultation

Courant 2009, des rencontres ont eu lieu pour appréhender les différents usages du lieu ainsi 
que le rôle des multiples acteurs qui y interviennent. Le cahier des charges mettait également 
en avant un projet d’architecture adapté aux besoins tant pour la réhabilitation de l’école 
élémentaire que pour l’accueil de loisirs. Pour ce faire, les enseignants et parents d’élèves élus, 
le personnel municipal (les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, les agents 
d’animation, des intervenants, les employés chargés de l’entretien), ainsi que les utilisateurs 
occasionnels (équipes médicales assurant le suivi sanitaire des enfants) ont ainsi été consultés. 
A partir des besoins exprimés et de la capacité financière de la commune, a été ainsi élaboré 
un projet qui puisse satisfaire au mieux les besoins des enfants et des utilisateurs des locaux.

L’organisation du chantier 

Le chantier va se dérouler tout au long de l’année scolaire 2010-2011 en deux phases. La 
première (jusqu’au printemps) concerne l’aile Est du bâtiment avec la création d’une coursive, 
de deux salles de classes à l’étage et la réhabilitation de quatre salles de classe au rez-de-
chaussée. La seconde phase concernera les espaces d’administrations, l’accueil de loisirs et 
deux salles de classes. Les toilettes de la cour seront réhabilitées durant l’été 2011.
Dès le printemps, les cinq classes actuellement dans le bâtiment intégreront leurs salles 
définitives. Les classes de CE2, CM1-CM2 et CM2 ont aménagé pour l’année scolaire dans des 
salles de classes provisoires et réintégreront leur classes à la rentrée 2011.
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Les dates clefs d’une politique 
enfance jeunesse globale et 
ambitieuse

> 2002 : Inauguration de la crèche multi accueil 
« Bébé Lune »
> 2004 : Ouverture du centre de loisirs « 
Dipation » ; municipalisation du lieu d’accueil 
enfants/parents.
> 2005 : Construction du restaurant scolaire ; 
signature du contrat Enfance intercommunal ; 
création du Relais d’assistantes maternelles et 
mise en place d’une antenne à Malaucène.
> 2006 : Réhabilitation de l’école maternelle.
> 2007 : Création de l’accueil de jeunes ; 
Signature du Contrat Enfance Jeunesse communal 
(CAF MSA).
> 2010 : Signature du Contrat Enfance Jeunesse 
intercommunal (Cove, CAF, MSA) ; Création 
du pôle éducatif et de loisirs : réhabilitation de 
l’école élémentaire et construction d’un centre 
de loisirs ; sans oublier l’agrandissement du 
Blanchissage, dotant ainsi le village d’une véritable 
salle polyvalente, utilisable par les scolaires pour 
leurs activités, en complément de la salle de 
motricité (90 m2) située dans l’école maternelle.

Un budget de 362 499 € pour les 
écoles

Cette année, la commune aura consacré 
quelque 362 499 € aux écoles soit 13% du budget 
de fonctionnement. Un effort très important, à la 
hauteur des besoins, qui se répartit comme suit :
> Restauration scolaire (alimentation, frais généraux 
liés au bâtiment) : 73 000 €.
> Ecoles (maternelle et primaire) : 29 700 € budget 
de fonctionnement dont fournitures scolaires (46€ 
par enfant).
> Dotation annuelle équipement école  : 3 500 € 
(informatique, mobilier, jeux extérieurs)
> Budget commission affaires scolaires  : 3 600 € 
(dictionnaires, spectacles, goûters de Noël).
> Coopératives scolaires : 3 750 €. 		
> Classes vertes et sorties : 8 000 €. 
> Frais de personnel  : 240 949 € (atsem école 
maternelle, agents d’entretien école, agents 
restaurant scolaire, agent entretien services 
techniques).

Onze assistantes maternelles

En complément de la crèche, les 11 assistantes 
maternelles implantées sur la commune 
accueillent également une trentaine d’enfants. 

Elles participent en commun aux ateliers mis 
en places par le relais d’assistantes maternelles 
intercommunal et se réunissent une fois par mois 
pour mutualiser leurs compétences et permettre 
aux enfants de se socialiser avec leurs pairs.
Vous avez des questions sur le choix de votre 
mode de garde, l’établissement d’un contrat avec 
une assistante maternelle, contactez Hélène 
Dantin, animatrice du RAM au 06 23 80 56 56 
(sur rendez vous les mardis en période scolaire).

Un lieu d’accueil municipal pour 
les parents et les enfants

Géré par le centre communal d’action sociale de 
Malaucène, l’accueil Parents Enfants fonctionne 
en partenariat avec l’association d’aide aux 

familles de Valréas, le CMPI et le Conseil général. Il 
est intégré au contrat enfance jeunesse intercommunal. 
L’accueil Parents Enfants est un lieu où les jeunes enfants 
(de la naissance au troisième anniversaire) jouent en 
présence de l’adulte qui les accompagne. On y vient 
quand on veut, on repart quand on veut. On peut 
échanger autour de l’enfant, parler de son expérience. 
Une équipe de professionnels de la petite enfance vous 
accueille de façon anonyme et gratuite. Tous les jeudis 
matin de 9h 15 à 11h 15 à la Maison Porte .

La 8ème classe maintenue à l’école élémentaire la Rebeyrade

La fin de l’année scolaire avait été marquée par le « gel » de la huitième classe au sein de l’école 
élémentaire. Après intervention du maire auprès des services de l’Éducation nationale, un seuil a été 
fixé pour le maintien de la huitième classe à 180 élèves.

Les inscriptions ont été suivies de près durant l’été et l’inspectrice de la circonscription de Bollène, Mme 
Anne-Marie Rayssac, est venue personnellement compter les élèves présents à l’occasion de la rentrée 
scolaire. 
180 élèves sont donc rentrés le 2 septembre dernier. Le groupe scolaire s’organise donc en huit classes à 
l’élémentaire et quatre classes en maternelle.



LE DOSSIER
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Favoriser l’éveil des tout petits

Depuis septembre, l’ouverture d’un poste d’auxiliaire 
de puériculture à mi-temps a permis de structurer 
l’organisation de l’équipement tout en satisfaisant 14 

nouvelles demandes de familles ce qui porte à 41 le nombre 
d’enfants inscrits au sein de la crèche « Bébé Lune ». Ce 
sont donc aujourd’hui huit professionnelles qui accueillent et 
participent à l’éveil des tout petits. Aurélie Borgel, éducatrice 
de jeunes enfants depuis 2004 et ayant assumé les fonctions 
d’adjointe de direction dans une crèche collective à Paris, 
est la nouvelle directrice de la structure multi accueil de 
Malaucène. Jeune et dynamique maman, Aurélie revient 
dans sa région d’origine et apporte son professionnalisme et 
sa créativité dans la gestion de la structure municipale.
En poste depuis le 12 juillet, elle s’est rapidement intégrée 
au sein de l’équipe municipale et développe de nombreux 
projets en partenariat avec les acteurs locaux pour 
participer à l’éveil et l’épanouissement des enfants accueillis 
au sein de la structure. Ainsi, les animations autour de 
l’éducation à l’environnement au jardin pédagogique sont 
l’occasion d’accueillir les assistantes maternelles du village et 
contribuent à la socialisation des tout petits. Par ailleurs, des 
contacts avec l’école maternelle et l’accueil de loisirs ont été 
engagés pour créer une passerelle entre les deux structures 
et accompagner les enfants dans leur développement. A 
signaler également que les animations musicales et les visites 
à la médiathèque participent à l’éveil culturel des enfants.
Contact : 04 90 65 17 68

Les animations au sein de la médiathèque 
municipale se renforcent pour 
transmettre à tous et dès le plus jeune 

âge le plaisir des histoires et de l’écriture, et 
le développement de l’imaginaire.
En direction des jeunes enfants, des ateliers 
réguliers sont programmés pour recevoir à 
tour de rôle les enfants de la crèche et les 
enfants accompagnés par les assistantes 
maternelles. 
En direction des scolaires, tous les enfants de 
l’école maternelle et élémentaire bénéficient 
d’un accueil en temps scolaire et Isabelle 
propose aux enseignants des travaux d’écriture 
et de lecture, en fonction bien évidemment 
de l’âge des élèves. 
Pendant la pause méridienne (après le repas), 

ce sont des « lectures sur le banc » qui sont 
proposées aux élèves scolarisés en école 
maternelle et un atelier d’écriture pour les 
enfants scolarisés à l’école élémentaire chaque 
vendredi. La municipalité soutient pleinement 
ce projet et offre avec le Père Noël, un livre 
à chaque enfant à l’occasion des fêtes de fin 
d’année. Les animations lecture-écriture 
les mercredis tissent des liens entre les 
générations et permettent ainsi aux résidents 
de la maison de retraite de l’Oustalet et aux 
enfants fréquentant l’accueil de loisirs de 
se retrouver autour de la lecture. Cet été, 
lors d’un séjour à Gigondas avec l’atelier des 
Grames, neuf enfants âgés de 8 à 9 ans se 
sont transformés en « artisans écrivains » 
pour écrire et éditer des livres objets.

Le plaisir de la lecture dès le plus jeune âge



Vie associat ive
LES AMBITIONS DU RGM POUR CETTE SAISON

David Laurent, le président, est reparti pour une deuxième 
saison à la tête du RGM toujours secondé par « l’inoxydable » 
Marie-France Lombard, la secrétaire  ; seul Gustave Tassart, 

après plusieurs années de bons et loyaux services, a laissé son poste 
à une nouvelle trésorière : Sylvie Bagnol. Par ailleurs, Gérard Chabaud 
a succédé à Laurent Laporte à la tête des seniors avec pour objectif 
notamment le maintien en PHB pour la première.
Un effort est consenti chez les jeunes avec l’embauche à mi-temps de 
Gilles Pedretta en contrat CAE pour la saison grâce à l’aide précieuse 
de la municipalité avec pour mission l’encadrement des poussins et des 
U 15.  Au niveau des résultats, l’équipe première qui évolue en PHB et 
la réserve en seconde division, se situent en milieu de tableau.  Chez les jeunes, toutes les catégories sont représentées des 
débutants aux U15 et avec deux équipes poussins et un gros effectif en débutant, seuls les U 17 et U19 manquent à l’appel. 
Les féminines à 7 débutent leur 3ème saison consécutive et après une première année sans succès, les filles drivées par Arnaud 
Pedretta depuis l’an dernier, progressent et se situent à ce jour dans la première moitié du classement. Côté animation, le loto 
des jeunes footballeurs est prévu pour le samedi 18 décembre à 20 h 45 et le journal du RGM sortira en fin d’année grâce 
à générosité de tous les annonceurs.

BILAN POSITIF POUR LE CLUB CYCLOTOURISTE MALAUCèNE VENTOUX

La saison cycliste s’est achevée sur un bilan sportif. Les adhérents (et adhérentes) ont parcouru 
quelque 4 000 Km sur 60 sorties, ayant pédalé à peu près par tous les temps, sans compter 
un long week-end à la Motte Chalancon dans la Drôme provençale. Des projets intéressants 

verront le jour en 2011 alors que l’assemblée générale a eu lieu le 24 novembre.

ASSOCIATION AQUI SIAN BEN DE LA MAISON DE RETRAITE L’OUSTALET

Comme à son habitude cet été, le cœur de la résidence a battu la chamade aux rythmes 
effrénés des activités : sorties culturelles, gastronomiques, rencontres intergénération, 
cours d’informatique, de peinture, les spectacles, sans oublier entre deux, l’indispensable 

farniente à l’ombre du Tilleul… Sous l’effet de la chaleur les plus audacieux ont poussé la 
hardiesse de découvrir ou de redécouvrir les joies que procuraient les baignades.
Au placard, complexes, craintes et préjugés. Afin de mieux apprécier les bienfaits que l’eau 
procure, Franck et Suzanne nous ont agréablement accueillis et ouvert les portes de leur 
mini golf. Merci aussi à Nicole. En préparation notre exposition de l’été, ainsi que pour une 
association du Burkina et une participation au Téléthon avec l’organisation d’un concours de 
belote avec les villageois.

Des nouvelles du Centenaire

Une nouvelle année s’achève. Les résidents, leurs familles, les membres 
du conseil d’administration ainsi que l’équipe du Centenaire vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

En 2011, l’actualité de notre association sera riche, car nous envisageons 
d’acquérir un terrain qui accueillera nos futurs bâtiments, pour maintenir 
notre activité sur la commune de Malaucène.
Le loto aura lieu dans nos locaux et à la mairie le 16 janvier à partir de 
14 h 30. Les bénéfices réalisés seront intégralement reversés à notre 
budget animation. Nous pouvons ainsi financer tout au long de l’année des 
animations et des séjours, comme l’échange que nous avons organisé avec 
« La Ramade », à l’automne aux Florans.
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Vie associat ive
L’ATELIER THéâTRE ARLEQUIN ET COMPAGNIE SUR LES 
PLANCHES DU SUCCèS

Les élèves de l’atelier théâtre Arlequin 
et Compagnie se sont retrouvés avec 
beaucoup d’enthousiasme,   pour une 

nouvelle année qui devrait être riche en 
évènements.
En effet, leur dernier spectacle, le songe d’une 
nuit d’été de W. Shakespeare, présenté avec 
succès lors du dernier festival Malau’scenes 
connaît une belle réussite et plusieurs autres 
représentations sont prévues.
Ils étaient présents aux Automnales de 
Caromb, en octobre et les spectateurs ont pu 

apprécier l’aisance de ces comédiens en herbe dans cet univers féerique.
Ils devaient donner à nouveau ce spectacle au profit du Téléthon avant de poursuivre les 
représentations dans divers lieux vauclusiens tout au long de l’année 2010/2011.
Par ailleurs, Brigitte de Cottreau et Thibault Charbonnel aux manettes de cet atelier 
théâtre de jeunes,  ont commencé l’élaboration d’un nouveau spectacle qui verra le jour 
au mois de juin 2011 et qui réunira les deux groupes d’Arlequin et Cie (les 9/12 ans et les 
13/16 ans).

SOUVENIRS, SOUVENIRS… A L’ARPAM

Pour le vingtième anniversaire de sa manifestation, 
l’ARPAM a décidé de produire un livre. Intitulé « 19 ans 
de souvenirs pour les 20 ans de l’ARPAM », celui-ci a 

obtenu un beau succès. Si vous n’avez pas pu l’acquérir pendant 
les deux jours des Artistes au Village, il n’est pas trop tard. 
Un coup de fil à la présidente (06 07 56 31 59). Son prix : 
15 €. L’association remercie tous les bénévoles, institutions et 
sponsors qui ont contribué à la réussite de sa manifestation et 
qui ont permis à ce que le livre soit édité.
A signaler que le loto aura lieu le samedi 19 février.

L’éCOLE DU CIRQUE
A LE SOURIRE 

En ce début d’année scolaire, l’association 
Les pieds en l’air peut faire preuve 
d’optimisme. En effet, les cours des 

enfants sont complets pour l’année 2010-2011 
et les nombreux stages proposés connaissent 
une  fréquentation en constante augmentation. 
Ainsi, l’association a pu créer trois emplois. 
L’école de cirque de Malaucène accueille les 
enfants dès 6 ans les mardis de 17h 15 à 19h15 
et les mercredis les enfants de 8 à 9 ans de 9h 30 à 12h, ceux âgés de 10 à 11 ans de 14h 
à 17h et les ados de 17h à 20h. D’autres créneaux sont programmés les mardis pour les 
adultes de 12h 15 à 13h 30 - cet atelier s’adresse à toute personne intéressée par une 
approche du corps en mouvement – et les jeudis pour les adultes et ados avec de 18h à 
20h de la danse contemporaine. Des stages sont également proposés pour 2011 : Les 22 
et 23 janvier, les 19 et 20 mars et les14 et 15 mai 2011 alors que des cours sont également 
donnés à l’école primaire Renaud Sechan à Mirabel-aux-Baronnies par deux professeurs. 
L’association propose également des formations aux comédiens alors qu’elle a mis en place 
avec la fondation Léo Lagrange un stage d’approfondissement du BAFA qui se déroulera 
du 21 au 26 février 2011. Le 6 février à 15h00, l’école de cirque donnera un spectacle aux 
Palivettes à l’occasion de la chandeleur. Plus d’infos :www.lespiedsenlair.com

LES DONNEURS DE SANG 
PLUS NOMBREUX 
L’année s’achève sur un double record : 
46 accueils le 4 octobre dernier 
qui permettent d’atteindre les 144 
dons sur l’année, soit 5% de plus que 
l’année précédente. L’association tient 
à remercier toutes celles et ceux qui 
se sont mobilisés pour répondre aux 
différents appels nationaux, régionaux, 
locaux ou tout simplement à leur 
générosité. Elle communique : « Les 
bénévoles sont bien répartis dans les 
tranches d’âge et si nous avons eu le 
plaisir (mais aussi le regret) d’accueillir 
un fidèle pour son ultime don, nous 
avons beaucoup d’espoir car de 
nombreux jeunes donnent dans notre 
village mais aussi dans les établissements 
scolaires. Nous sommes donc très 
optimistes pour les années à venir ».
Les prochaines collectes : lundi 10 janvier, 
l’après-midi ; mercredi 1er juin, le matin; 
lundi 3 octobre, l’après-midi et le lundi 
28 novembre, l’après-midi. Rappel de 
quelques règles relatives aux dons: inutile 
de venir à jeun (au contraire) ; on peut 
donner jusqu’à son 71ème anniversaire ; 
selon leur âge, les femmes 3 à 4 fois par 
an et les hommes 4 à 6 fois.

AMICALE DES 
SAPEURS-POMPIERS
L’Amicale des Sapeurs Pompiers de 
Malaucène informe que son loto annuel 
aura lieu le samedi 15 janvier 2011 
à 20h 30. Il aura lieu dans les bars et 
dans les salles de la mairie. Par ailleurs, 
comme chaque fin d’année, vous aurez 
le plaisir de voir les sapeurs pompiers 
vous rendre visite pour vous proposer 
l’agenda 2011. Nul doute que le meilleur 
accueil leur sera réservé.

COURS DE PROVENCAL
Avec l’automne, sont revenus les cours 
de provençal au rythme de deux cours 
par mois environ, les lundis de 17 à 
19 h dans la grande salle de la mairie. 
Les prochaines dates : 20 décembre, 
3, 17 et 31 janvier. L’été s’en est allé 
laissant dernière lui un bon goût de 
culture occitane avec de nombreux 
rassemblements dans la région comme 
à Vaison les 8, 9 et 10 octobre organisé 
par «Gents de Ventour» avec, en 
particulier la soirée spéciale «Caminada» 
au cinéma Le Florian où deux films 
documentaires ont été projetés suivis 
d’échanges sur la défense de la langue 
occitane et sa culture. A signaler 
également que les 25 et 26 septembre, 
l’Association Botanique du Vaucluse 
est venue fêter son 30ème anniversaire 
à Malaucène avec une magnifique 
exposition de près de 400 plantes et 
deux sorties botaniques sur les flancs 
du Ventoux. L’association a apporté sa 
contribution comme ce fut le cas dans 
le cadre du Téléthon en tenant un stand 
devant la mairie le 20 octobre, jour de 
marché, où étaient proposées la vente et 
la dégustation de confitures maison. 200 € 
ont été recueillis.
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MALAUCèNE-VENTOUX FUTSAL POURSUIT SA PROGRESSION

L’association rentre dans sa 3ème année d’existence et le nombre de licenciés 
augmente avec 35 membres répartis en 3 sections : compétition, féminines et 
loisirs. Une section U10 pourrait également voir le jour.   La «compétition», 

avec 12 licenciés sous la houlette d’Arnaud Pedretta, ambitionne de monter en DH, 
malgré Beaucaire et Avignon comme concurrents. 
L’équipe féminine compte un effectif de 13 licenciées, toujours sous les ordres 
d’Arnaud Pedretta. Elles vont prendre part à la coupe Rhône-Durance à partir de 
janvier et au 1er championnat de France de Futsal en avril à Paris. Enfin, les «loisirs», 
dirigés par Franck Papazian, se regroupent tous les vendredis soirs au gymnase de 
Vaison pour s’amuser dans la bonne humeur.

Les bonnes notes de l’éCOLE DE MUSIQUE

L’école de musique a bien commencé l’année avec de nombreux élèves pour des 
cours de guitare et de batterie. Les plus avancés se sont réunis pour former 
un petit groupe bien sympathique, vous pourrez les entendre à l’occasion de 

la  fête de la musique. Ce groupe est constitué de batteurs, d’un saxophoniste et de 
guitares électriques.  L’école dispense également des cours de violoncelle, violon, 
saxophone et piano. Il y a encore quelques places pour tous ces instruments. De 
son côté, la chorale a trouvé ses marques après 4 années d’existence et compte 
déjà une quinzaine de personnes. Vous pouvez les rejoindre tous les mercredis 
soirs de 20h à 22h à l’école de musique.
Pour des inscriptions (instruments ou chorale), contact : 06 64 79 07 37.

Un bilan très positif pour les Joyeux pétanqueurs

La saison 2010 s’est terminée par l’assemblée générale le 23 octobre 
avec la présence de Dominique Bodon maire de Malaucène et Bernard 
Charasse, maire de Beaumont-du-Ventoux. Après une minute de silence 

à la mémoire de Francis Galizzi et Ricccardo Zepponi, le président a retracé 
les grandes lignes de la saison écoulée, se félicitant de la participation de 
89 licenciés et de 2 219 joueurs pour 66 concours organisés par le club et 
remerciant tous les sponsors. Pour la saison 2011, Serge Daniel dit « Moulinette » 
et sa nouvelle équipe présenteront un calendrier où tous les Malaucèniens 
pourront pratiquer ou s’initier. Renseignements au 06 23 88 85.55
Le bureau 2011 : président : Serge Daniel; vice-président : Guy Charrat ; 
secrétaire : André Brémond ; adjointe : Mireille Charrat ; trésorier : Bernard 
Prevel ; adjointe : Arlette Prevel.

TRICOT ET BRODERIE

Les doigts de fée 
ont commencé 
leur année de 

tricot et broderie par 
une exposition de leurs 
« œuvres ». Quelle surprise 
de voir la quantité de 
travaux effectués depuis 
la dernière exposition il 
y a 2 ans. Beaucoup de 
visiteurs mais hélas peu de Malaucéniens !
Par contre de nouvelles vocations ont été créées et par là même 
de nouvelles adhésions.
Cette année a permis d’approfondir la technique de boutis et 
certaines l’ont découverte, ainsi que la Broderie Hardanger. 
Pour le Téléthon, l’association était bien présente avec la vente 
d’écharpes, de bonnets, de couvertures de carnets…  

LE SKI CLUB ATTEND LA NEIGE

L’arrivée des premiers flocons sur le Ventoux n’est 
pas faite pour déplaire aux membres du Ski Club 
qui préparent les prochaines sorties. L’année 

dernière, la saison a été bien remplie avec le grand prix 
des saucissettes pour clôturer la saison (Notre photo). 
Présidé par Michel Tromel, le club fait preuve d’un réel 
dynamisme en organisant régulièrement des sorties au 
Mont Serein mais aussi dans le massif alpin.
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Vie municipale
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CONSEIL MUNICIPAL 
DU 18 mai 2010

Présents  : Bodon Dominique, Martin 
Bénédicte, Jean Sébastien, Fontin 
Stéphane, Ponzo Patrick, Roustang 
Roger, Guillet Freddy, Guilloux Françoise, 
Dany Laurent, Belle Elise, Boule Aristide, 
Théatre Laurence, Martinez Odile, 
Zepponi Christine, Bertrand Myriam.
Absents ayant donné délégation  : 
Dubreu Stéphane, Barnier Christian, 
Vallon Martine, Jacquamond Gérard, 
Moczadlo Joël, Bonfils Lionel.
Absents  : Monier Catherine, Kasmi 
Franco.
 

Dotation globale 
d’équipement 2010 

 
Dans le cadre du programme des travaux de 
bâtiments communaux et d’aménagement 
des espaces publics que la commune 
souhaite réaliser cette année, il est possible 
de bénéficier de l’Etat dans le cadre de 
la Dotation Globale d’Equipement 2010 
d’une aide financière à hauteur de 35 % du 
montant des dépenses restant à la charge 
de la commune soit 21 752 € sur 62 150 € 
de travaux de bâtiment communaux. 
Unanimité.

Fonds de concours versés 
par la CoVe pour l’année 

2010

La CoVe a modifié cette année son 
système de reversement financier aux 
communes. Cette modification porte 
sur deux volets. Au titre de l’année 
2010, l’enveloppe totale allouée par la 
CoVe à Malaucène sous forme de fonds 
de concours s’élève à 101 304 €. 

Subvention 
complémentaire au 

Comité des Fêtes

Vu le programme du comité des fêtes 
pour l’année 2010, vu la demande du 
comité des fêtes d’une subvention 
complémentaire, il est proposé aux 
membres du conseil municipal d’octroyer 
une subvention de 2 500 €. C. Zepponi 
et S. Fontin ne participent pas au vote. 
Unanimité.

Restauration du retable
Saint Michel

Il est rappelé aux conseillers municipaux 
présents le projet de restauration du 

tableau représentant l’Archange Saint 
Michel par les ateliers Foriel-Destezet et 
Hazael-Massieux pour un montant de 33 
430 € HT. Le conseil général de Vaucluse 
par l’intermédiaire de la Commission 
Gagnère subventionne cette réalisation 
à hauteur de 40 %. Afin de compléter 
le financement nécessaire à la continuité 
du dossier, il est possible de lancer 
avec la Fondation du Patrimoine, une 
souscription. Il est proposé aux élus de 
valider la convention à intervenir entre la 
Fondation du Patrimoine et la Commune 
de Malaucène. Unanimité.

Approbation de l’avant-
projet définitif du Pôle 

Educatif 
et de Loisirs

Le cabinet d’architectes Daniel et 
Cayssol, maître d’œuvre pour la 
réalisation du pôle éducatif et de loisirs 
a déposé l’avant-projet sommaire qui 
s’élève à 1 443 100 € HT. Le conseil 
Municipal à l’unanimité adopte l’APD 
relatif au PEL mais émet une réserve 
quant à la réalisation des tranches 
conditionnelles, le choix de réalisation 
se fera en fonction des résultats de la 
consultation. A noter le surcoût lié aux 
fondations qui s’élève à 80 000 €.

Eau potable 

Les membres du conseil municipal sont 
informés du programme de réhabilitation 
des réseaux VRD pour l’année 2010 : 
rue des pères, chemin des Fabriques 
et route départementale n° 942. Ces 
travaux concernent les réseaux de l’eau 
potable (compétence communale) et le 
réseau d’assainissement (compétence 
du Syndicat Rhône Ventoux). Il est donc 
nécessaire de mener cette opération 
en concertation avec le Syndicat Rhône 
Ventoux de Carpentras et de créer 
un groupement de commandes qui 
permettra la passation d’un marché de 
travaux unique. Unanimité.

Coupes affouagères 2010

Il est rappelé aux conseillers municipaux 
la délibération du 09 février 2010 qui 
fixait le tarif de 50 € pour 10 stères de 
bois pour chaque affouagiste attributaire 
d’une coupe pour l’année 2010. Il s’avère 
que certaines coupes affouagères n’ont 
pas produit le rendement attendu. Il est 
proposé à l’assemblée de revoir le tarif 

en le ramenant à 25 € par affouagiste qui 
n’a pas obtenu le rendement attendu. 
Unanimité.

CONSEIL MUNICIPAL
DU 24 JUIN 2010

Présents : Bodon Dominique, Jean 
Sébastien, Vallon Martine, Guillet Freddy, 
Monier Catherine, Jacquamond Gérard, 
Moczadlo Joël, Guilloux Françoise, Belle 
Elise , Boule Aristide, Theatre Laurence, 
Zepponi Christine, Kasmi Franco, 
Bertrand Myriam.
Absents ayant donné délégation : 
Martin Bénédicte, Dubreu Stéphane, 
Fontin Stéphane, Roustang Roger, 
Martinez Odile.
Absents : Barnier Christian, Ponzo 
Patrick, Dany Laurent, Bonfils Lionel.

Travaux de l’église
St Michel

Dans le cadre des travaux de réhabili-
tation de l’église dont le montant 
prévisionnel s’élève à 595 380,36 € HT, 
une demande de subvention à hauteur 
de 50% a été adressée à l’Etat. Le maire 
précise qu’il est possible d’adresser 
une demande de subvention au conseil 
régional PACA pour un montant de 
119 076,07 € HT. Le plan de financement 
de l’opération est présenté au conseil 
municipal et adopté : Etat (50%) soit 297 
690 € HT  ; Conseil Général (10%) soit 
59 538,03 € HT ; Conseil régional (20%) 
soit 119 076,07 € HT ; Autofinancement 
commune (40%) soit 119 076,07 € HT. 

Réfection du sol souple 
de la crèche

Des travaux de réfection du sol souple 
de la crèche ont été inscrits au budget 
2010, le montant de l’opération s’élève à 
7 760 € HT. Le maire précise que ce type 
de travaux peut bénéficier de l’aide de 
la Région (3 104 €) et du Département 
(3 104 €). Unanimité pour solliciter les 
financements.

Avenant convention 
maîtrise d’oeuvre PEL 

Dans le cadre des travaux de l’opération  
« création d’un pôle éducatif et de loisirs », 
Freddy Guillet expose que le cabinet 
d’architecte Daniel et Cayssol qui assure 
la maîtrise d’œuvre de l’opération nous a 
fait parvenir un avenant. Celui ci s’élève 
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à 45 902,54 € ce qui porte le montant 
de la mission à 131  902, 54 €. Cela 
s’explique principalement par le fait que 
l’acte d’engagement initial a été élaboré 
sur la base d’un montant prévisionnel de 
travaux de 836 120 € HT – et que suite 
au travail d’études réalisé par le cabinet 
d’architecte, le montant prévisionnel des 
travaux approuvé (APD et APS) est le 
suivant :1 064 000 € (tr ferme), 190 000 
€ HT (tr cond 1), 200 000 € HT (tr cond 
2).Il y a donc lieu d’ajuster les tarifs de 
la mission MO. 3 abstentions : Martine 
Vallon, Catherine Monier et Christine 
Zepponi.

Servitude relative à la 
réfection de la clôture 

quartier L’Acanau

Joël Moczadlo informe les conseillers 
municipaux qu’il faudrait délibérer sur la 
nécessité de procéder à la réfection de 
la clôture séparant le domaine public de 
la propriété Potier au quartier l’Acanau. 
Le coût de la réfection de la clôture 
(démolition et reconstruction au même 
endroit), sera, d’un commun accord réparti 
à parts égales, entre la famille Potier 
(50%) et la commune (50%), de même 
que l’entretien. Afin de pérenniser cette 
servitude, il est nécessaire de l’officialiser 
par un acte notarié. Après Consultation 
de plusieurs entreprises, la commune a 
choisi la société LC’CLOS d’Orange pour 
effectuer les travaux pour un montant 
de 10 388,99 euros TTC. La commune 
passera la commande globale de la 
prestation et établira à la famille Potier un 
titre de recette correspondant à la moitié 
du montant soit 5 194,49 euros TTC.
Abstentions : Dubreu-Vallon-Guillet-Belle-
Theatre-Kasmi ; Contre : C. Zepponi.

Tarifs séjours été 2010 
centre de loisirs

Suite à la commission enfance jeunesse 
du lundi 14 juin, il est proposé de fixer le 
tarif des séjours en fonction du coût de 
chaque séjour. A noter que les tarifs sont 
déclinés selon les quotients familiaux de 
chaque foyer.

Service de restauration 
scolaire 

Pour l’année scolaire 2010-2011, il est 
proposé de procéder à une augmentation 
habituelle soit environ 2 % et en gardant 
un tarif unique. Le tarif actuellement à 2,45 
€ passerait à 2,50 € le repas. Unanimité.

Questions diverses
>Françoise Guilloux signale que 
les chaises de la salle du RDC de la 
mairie sont dangereuses et demande 
s’il y a possibilité de les réparer ou de 
les changer. Elle signale également la 
dangerosité du passage devant le magasin 
de cycles notamment pour les mamans 
en poussette, il faudrait faire respecter 
aux commerçants un espace raisonnable 
de passage. Le maire va demander à la 
police municipale d’intervenir.
>Sont évoqués les problèmes de 
stationnement et de placement sur le 
marché le matin  : la police municipale 
doit absolument être présente et faire 
respecter la réglementation.

CONSEIL MUNICIPAL
DU 27 JUILLET 2010

Présents : Bodon Dominique, Martin 
Bénédicte, Jean Sébastien, Monier 
Catherine, Jacquamond Gérard, Fontin 
Stéphane, Ponzo Patrick, Roustang 
Roger, Guillet Freddy, Moczadlo Joël, 
Guilloux Françoise, Belle Elise, Théatre 
Laurence, Martinez Odile, Zepponi 
Christine, Kasmi Franco.
Absents ayant donné délégation : 
Dubreu Stéphane, Vallon Martine, 
Bertrand Myriam.
Absents : Barnier Christian, Dany 
Laurent, Boule Aristide, Bonfils Lionel.

 
Demande d’aide au titre de 
la réserve ministérielle de 

François Baroin

Bénédicte Martin précise que certains 
projets peuvent faire l’objet d’une aide 
exceptionnelle dans le cadre de la réserve 
ministérielle de François Baroin, il est 
proposé de présenter le dossier relatif 
à la réfection de la clôture des services 
techniques dont le montant des travaux 
s’élève à 10 388,99 € HT  ; montant de 
l’aide sollicitée : 5 000 €. Unanimité.

Pôle éducatif et de loisirs : 
choix des entreprises

La consultation pour choisir les 
entreprises qui effectueront les travaux 
de construction s’est terminée le 06 
juillet 2010. Après l’analyse réalisée 
par le Maître d’œuvre, la Commission 
d’Appel d’Offres réunie le 27 juillet 2010 
a établi un classement qu’elle soumet au 
vote du conseil : 

1- Gros oeuvre démolition Vrd - Sarl 
Pace Construction (Valréas) : 247 000 €  
2- Charpente couverture - SARL TEB 
(Dieulefit) : 47 697, 04 €
3- Etanchéite : sans objet
4-  Menuiserie Aluminium - Menuiserie 
Grégoire (Cavaillon) : 101 272, 83 €
5- Menuiserie bois - Menuiserie Pierre 
Vincent (Carpentras) : 65 000 €
6- Serrurerie - Fer et Forge - Laurent 
Cappai (Le Thor) : 19 500 €
7- Cloisons Plâtrerie - GSM –Entreprise 
Générale Du Bâtiment (Pernes-les-
Fontaines) :109 308, 82 €
8- Carrelages Faïences – ETRA - Frédéric 
Morellon (Mirabeau) : 44 351, 38 € 
9 – Sols souples -  Méridionale de 
Moquettes (Marseille) : 22 000 €
10 – Peinture – Atelier Mallet (Caromb) : 
29 000 €
11- Plomberie Sanit CVC - JCB SAS 
(Avignon) : 104 954.00 €
12- Electricité courants faibles – 
SARELEC (Avignon) : 63 535 €
13- Ascenseur - Copas Ascenseurs 
(Guilherand-Granges) : 23 000 € 
14 - Enduits Façades - Granget Façades 
(Sorgues) : 3 989 € ; option façades : 25 
570 €
 Le total HT s’élève à  906  178,07 €. 
Unanimité pour adopter les marchés de 
travaux désignés.

Rapports annuels sur 
le prix et la qualité 
du service public de 

l’assainissement collectif 
et de l’assainissement 

non collectif pour 
l’exercice 2009

Le Syndicat Rhône Ventoux a choisi 
de déléguer l’exploitation du service 
assainissement collectif à une société 
fermière, la Société de Distribution 
d’Eaux Intercommunales (SDEI) à 
travers un contrat d’affermage conclu le 
12 mai 2005 pour une durée de 08 ans. 
Concernant la commune de Malaucène, 
le rapport présenté fait paraître  pour 
2009 les informations suivantes : nombre 
abonnés : 1 223 ; Réseau de collecte : 20, 
33 Km ; Volume collecté : 181 105 m3 ; 
Volume facturé : 133 138 m2  ; Tarifs 
assainissement. Approbation du rapport 
à l’unanimité.



Kaléidoscope

Infos ut i les
> Mairie : ouverture de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h du lundi au vendredi. Tél. 04 90 65 20 17 – Fax. 04 90 65 14 50
Numéro d’urgence : 06 74 62 41 23 (intempéries, décès).
Mail : mairie@malaucene.fr - Site internet : www.malaucene.fr
> N°urgence mairie : le week-end, du vendredi 17 heures au lundi 8 heures : 06 74 62 41 23
> Police municipale : Lundi au Vendredi : 06.74.35.57.61 ou 06.74.35.57.63 et le week end numéro d’urgence.
> Médiathèque municipale : Tél. 04 90 65 27 20. 
> Office de tourisme : Tél/fax : 04 90 65 22 59
> Ecole maternelle : 04 90 62 99 61
> Ecole élémentaire : 04 90 65 19 32
> Club jeunes : 06 37 74 02 76
> Accueil de loisirs (ALSH) : 06 74 35 57 64
> Crèche : 04 90 65 17 68
> Allo Service Public : 3939
> La Paroisse : 04 90 65 20 19
> La Poste : ouverture lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 13h 30 à 16h 30 ; mercredi et samedi de 9h à 12h
> Déchetterie : du 1er novembre au 30 avril : du lundi au samedi de 9h15 à 12h ; du 1er mai au 31 octobre : du lundi au vendredi 
de 9h15 à 12h et le samedi de 9h15 à 12h et de 14h 15 à 17h. Tél. 04 90 65 13 96
> Ramassage des cartons pour les professionnels : mardi et vendredi matin de 10h à 12h
> Ramassage des encombrants pour les particuliers : chaque 1er mercredi du mois de 13h 30 à 16h ( inscriptions en 
mairie au moins 48h à l’avance)
> Assistantes maternelles : liste consultable en mairie
> Association « Lien Social » : compte-tenu d’une absence momentanée de permanence au 2ème étage du Centre Michel Brusset, 
les activités de l’association (aide à l’élève, alphabétisation, écrivain public s’effectuent sur rendez-vous. Contact : 04 90 65 17 46.

... Alain Charrasse
Alain Charrasse, maire de Beaumont pendant trente ans, était le petit-fils 
de Louis Charrasse  , majoral du félibrige sous le nom de «  Felibre dóu 
Ventour » et  fondateur de « L’Armana dóu Ventour ». C‘est une première 
raison pour laquelle « Apprendre des Anciens » devait lui rendre hommage. 
Mais l’intérêt très fort qu’il portait au patrimoine de son village l’a souvent 
amené à participer aux travaux de notre association. Accompagné de sa 
femme Gisèle, il était présent à chacune de nos assemblées générales, et l’on 
se souvient du plaisir qu’il éprouvait à chanter, avec Ju Chauvin et beaucoup 
d’autres, « Li travaiaire dóu Ventour », cet hymne aux travailleurs de notre 
montagne que son grand-père avait jadis composé.
Cependant, le moment le plus intense de cette collaboration fut lorsqu’il 
entreprit de  rédiger son  Lexique des noms de lieux de Beaumont. 
L’association avait alors une section de toponymie (dirigée par Rémy Blanc) 
à laquelle Alain Charrasse fit appel, et ce fut l’occasion de réunions aussi 
fructueuses que chaleureuses.
Alain laisse derrière lui toute une série de livres qu’il écrivit sur son village : 
ce sont les témoins immortels non seulement de l’efficacité de son travail, 
mais aussi de la qualité des rapports humains qu’il entretenait avec les autres. 
Et cette sympathie qui nous unit à lui, nous voulons qu’elle aille aussi à sa 
femme Gisèle, dont nous avons toujours apprécié l’accueil souriant.

... YOYO
Elle est partie, Yoyo, après tant de souffrances… Yoyo, c’était Yolande Blanc, 
la femme de notre ami Rémy. Tant qu’elle put le faire, elle accompagna 
son mari au cours de provençal  ; mais bientôt, tout déplacement devint 
impossible et Rémy, qui ne la quittait jamais, dut prendre ses distances d’avec 
l’association. 
Mai sabian pamens, Roumié, que poudian coumta sus tu, s’avian uno questioun 
a te pausa. Sabian peréu que t’ères toutalamen devoua a Yoyo e poudèn aro te 
dire qu’as fa l’amiracioun de tóuti tis ami. Avès douna l’image d’un parèu que rèn 
pousquè lou dessepara e sian segur qu’acò fuguè pèr Yoyo un de si darrié grand 
bonur. Urous sian de te vèire reveni entre nousautre, sèmpre acoumpagna d’uno 
oumbro, l’oumbro d’aquelo que fuguè tant amado.

... LOUIS JACQUAMOND
Venié de bèn liuen, dóu 
nord de la Franço… Un 
jour que la guerro trounavo  
à soun entour, prenguè sa 
bicieucleto e se retroubè 
à Malauceno. Aqui, fuguè 
aculi dins uno granjo ounte 
trouvè la femo de sa vido, 
Marie-Louise («  J’ai fauché 

les blés et la fille », que disié en francés).
I aprenguè peréu la lengo nostro, que la parlavo amé gaubi 
e que l’interessavo bèn talamen que venguè regulieramen  
au cous de prouvençau. E n’en sabié, de causo… Causo 
de la vido de tóuti li jour à la campagno  ;  causo mai 
sabènto toucant l’istòri dóu vin o la geoulougìo de Ventour. 
Tout acò, l’avié aprés soulet, dins soun esperiènci coumo 
dins li libre. Fasian uno sourtido de l’assouciacioun ? Louis 
èro aqui pèr nous faire uno leituro dóu païsage. Falié taia 
lis óulivié dóu Calvaire ? Louis e soun coumplice Maurice 
Brive èron aqui pèr rèndre is aubre touto sa drudarié.
Mai parla de Louis, ei tamben parla de Marie-Louise, que 
li vesian raramen ana l’un sens l’autro. Marie-Louise, que 
tóuti se n’en lipavian li brego quand, pèr lis acampado de 
l’assouciacioun, la vesian  arriva amé sa banasto d’aureieto 
sout lou bras.  Coumo pourrian óublida de moumen parié, 
tout clafi d’amista e de joio ? Te saludan, Louis, tu que siés 
parti per lou darrié viage, mai qu’as laissa eici lou souveni 
d’un ome bon e dubert is autre.

L’ASSOCIATION « APPRENDRE DES ANCIENS » REND HOMMAGE à...
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Permanences mairieUrgence

À noter

> Paul Durieu : député de la 4ème circonscription. 
Tél. 04 90 11 00 00
> Xavier Bernard (conseiller général) : 1er et 3ème mercredis du 
mois 11h 12h
> Rile (Création d’entreprise) : tous les lundis matin.
> Amav (Association d’aide aux victimes) : 1er lundi du mois de 
14h à 17h
> Mission Locale : tous les mardis matin de 9h à 12h pour les 
16 – 25 ans
> Centre médico social : mardi après midi 14h 17h
> Chambre des Métiers : 2ème et 4ème mercredis du mois 14h 16h30
> Adil : 3ème mercredi du mois 9h30 11h30
> Conciliateur : 4ème mercredi du mois 9h 12h
> Habitat et Développement : 1er jeudi du mois 9h 12h
> Caue (architecte conseils) : 2ème mercredi et 4ème vendredi 
du mois 10h 12h

Journée défense 
et citoyenneté (ex-JAPD)
Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit 
se faire recenser entre la date de ses 16 ans (jour anniversaire) 
et la fin du 3ème mois suivant. Les jeunes hommes et les jeunes 
filles se présentent à l’accueil de la mairie, munis d’une carte 
d’identité, d’un justificatif de domicile et du livret de famille, 
accompagnés ou pas de leurs parents.
Cette formalité est nécessaire à l’inscription à tous les examens 
(code de la route, baccalauréat…) Après avoir procédé au 
recensement, il est obligatoire d’accomplir une Journée 
défense et citoyenneté (JDC), anciennement, Journée d’appel 
de préparation à la défense (JAPD). 
L’ordre de convocation parvient dans les 45 jours environ de 
la date de la session retenue. La participation y est obligatoire, 
sauf cas de force majeure (maladie, problème familial grave...). 
En cas de difficultés sur la date proposée, il convient, dans un 
délai de 15 jours, de prendre contact avec le bureau ou centre 
de service national afin de fixer une nouvelle date.

Le programme des lotos
RGM : samedi 18 décembre 2010 à 20h 30 (mairie et bars) ; 
Amicale des sapeurs-pompiers  : samedi 15 janvier 
2011 à 20h 30 (mairie et bars) ; Le Centenaire : dimanche 
16 janvier 2011 à 14h 30 (mairie et Centenaire) ; Les écoles : 
vendredi 28 janvier 2011à 20h 30 (mairie et bars) ; ARPAM : 
samedi 19 février 2011 à 20h 30 (mairie et bars)

Elections cantonales les 20 et 27 mars
Les élections cantonales se dérouleront les 20 mars et 27 mars 
2011. Si vous n’êtes pas encore inscrit sur la liste électorale 
ou si vous avez changé d’adresse, vous avez la possibilité 
de demander votre inscription pour l’année 2011 avant le 31 
décembre 2010 à 16 h au secrétariat de la mairie de Malaucène 
muni des pièces suivantes : une pièce d’identité et un justificatif 
de domicile récent.

Mariages
BRAS Gérard et BIDZOGO / MBIDO Léonie (31/07)
CHEVALLIER Patrice et RIGAUD Géraldine (03/07)
BREMOND-DINO Hendrick et EL BOUALAYE Hayat (24/07)
ILHAM Abjaou et IMAD Jaddi (23/10)

NAISSANCES 
Mathéo Gautier (08/09) ; Mathis Rousson (18/08) ; Faustine 
Gros (29/08) ; Nessa Baume-Hitkova (03/10) ; Ines Jouve 
(16/10) ; Paco Benoni (09/11).

DÉCÈS
PICCHI Simone (01/06)
BURAIS Aimé  (02/06)
MASSON Raymond (25/06)
ZEPPONI Ricardo (05/07)
ILLI André (06/07)
SERRE Maria née ROUX (26/07)
PETIAU Yvonne née RENOUARD (30/07)
JUANICO Gabriel (17/07)
PAULET Jean (05/08)
LOZANO Julien (08/08)
GUILHOT Roger (10/08)
SERRET Germaine née REDON (12/08)
SAISSE Louis (16/08)
PEEL André (17/08)
JEAN Aimée née BOYER (31/08)
BAILLET Jean-Marie (12/09)
BLANC  Yolande née ROCHER (16/09)
BERTRAND Berthe née CLAPPIER (18/09)
BARDINAT Suzanne (29/09)
WAHL Hubert (01/10)
JACQUAMOND Louis (04/10)
SABATIER Raymond (11/10)
MASSOT Jean-Paul (19/10)
PONZO Claudia née PENABLE (21/10)
CHARRASSE Alain (01/11)
BEAUMONT Lucien (08/11)
PROTHON Marie-Louise née VILLARD (15/11)
AMEDÉE Thérèse née CARRÉ (28/11)
MEFFRE Emile (21/11)
Plantevin Jeanne née Aubéry (06/12)

État civi l
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> Pompiers : 18 ou 112 (portable)  
> SAMU : 15
> Gendarmerie : 17 - 04 90 65 20 09 
> SAUR : 0 811 744 747
> EDF : 08 10 33 35 84
> Urgences Hôpital de Vaison :  
04 90 36 04 58
> Urgences Synergia Polyclinique Pôle Santé 
de Carpentras : 04 32 85 85 85
> Protection Maternelle Infantile (PMI) : 04 
90 16 15 00 
> Association Vauclusienne de Prévention de 
la toxicomanie : 
04 90 82 15 94
> Association pour la Prévention et 
l’Information du SIDA et de la toxicomanie : 
04 90 89 80 45
> Centre anti poison :
 04 91 75 25 25



Patr imoine

Avec au programme une conférence animée par 
Vanessa Léa, archéologue, chargée de recherches 
au CNRS sur le thème «Malaucène néolithique : 

un patrimoine riche et précieux» mais aussi la visite du 
village commentée par un guide conférencier ou encore 
deux visites découvertes articulées autour de Pétrarque 
et du séjour du pape Clément V au Groseau,  les journées 
du patrimoine ont une nouvelle fois contribué à valoriser 
les richesses de la commune. Organisées les 17, 18 et 19 
septembre en partenariat avec la commune, la COVE, 
l’office de tourisme et la Cie les Masqués, elles ont 
permis aux Malaucéniens et aux visiteurs de découvrir 
ou redécouvrir toute la richesse de leur patrimoine 
architectural et historique. 
Si le « bâti » a comme chaque année été mis à l’honneur  
à travers une visite commentée du  village et une plongée 
dans le passé à l’époque de Clément V et de Pétrarque, 
le public a également pu assister, nombreux et passionné, 
à la conférence sur  « Malaucène néolithique ».
Près de 70 personnes ont ainsi pu découvrir la richesse 
du passé préhistorique de Malaucène, grâce à la 
présentation de Vanessa Léa, archéologue, en poste au 
CNRS de Toulouse. 
Malaucène est aujourd’hui une source de connaissance 
et de recherche précieuse sur notre préhistoire. 

Un appel au mécénat

Le site fouillé à Saint Martin (route de Vaison) révèle 
ainsi que notre village a été un centre vital de l’époque 
Chasséenne (sur une période de 700 ans à l’échelle du 
néolithique). Ainsi le chantier de fouilles de Malaucène 
concerne un lieu de vie et un atelier de taille de silex, 
dont des pièces ont été retrouvées en Italie et en 
Espagne, ce qui renseigne aussi sur les circuits d’échanges 
économiques de cette époque préhistorique.

Le silex, présent en très grande quantité, était taillé en 
« préformes », grâce à une technique de chauffe que 
les plus éminents scientifiques et archéologues présents 
aux côtés de Vanessa Léa essaient de reconstituer en 
milieu naturel et en laboratoire. Ce produit « semi fini » 
était ensuite exporté sur l’arc méditerranéen (région de 
Barcelone, en Toscane) et pouvait alors être débité en 
outillage varié. 
L’activité de Malaucène, site producteur, était selon 
Vanessa Léa d’une ampleur telle, qu’aujourd’hui elle 
serait qualifiée « d’industrielle » !
A noter que le programme de recherche de ce chantier 
est accompagné par le CNRS et le ministère de la culture. 
Toutefois, les prestations de fouilles et d’analyse sont 
extrêmement onéreuses. C’est pourquoi ce chantier est 
ouvert au mécénat. 
Pour tout renseignement : mairie@malaucene.fr.

Les journées du patrimoine ont permis une nouvelle fois de découvrir ou 

redécouvrir toute la richesse du patrimoine architectural et historique 

de la commune. 

Un riche héritage 
du passé à entretenir
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La commune de Malaucène a souhaité engager une véritable politique en 
matière de protection de son patrimoine architectural. Après l’achèvement 
de la rénovation de la stèle gallo-grecque de la Chapelle du Grozeau, il 

y a quelques semaines de cela, c’est le retable de l’église qui va connaître une 
cure de Jouvence. Cette oeuvre du 16ème siècle représentant l’Archange Saint 
Michel terrassant le dragon et Dieu et les anges est située dans l’enceinte de 
l’église Saint Michel, édifice classé Monument Historique et dont le projet 
de restauration fait actuellement l’objet de demandes de financements et de 
demandes d’autorisation de travaux  ; ce retable remarquable est composé de 
deux peintures à l’huile sur toile et bois : Saint Jean Baptiste, Saint Michel et Saint 
André sont représentés devant un paysage ; La porte Chaberlin, le passage des 
armes renvoyant au Malaucène d’autrefois y sont identifiables.
Les travaux de restauration sont réalisés par les Ateliers Foriel Destezet et 
Hazael Massieux. Ils ont démarré fin septembre et doivent se poursuivre pendant 
une durée de 10 mois environ : 
montage des échafaudages, démontage du retable, restauration de l’œuvre et de 
son cadre. Le montant de l’opération est de 33 430 €. La commune a obtenu une 
subvention de 40 % auprès de la commission Gagnère du Département et s’est 
par ailleurs engagée dans une convention avec la Fondation du Patrimoine en vue 
d’une souscription publique. (Formulaire joint)

Notre association est toujours active au service du vieux 
village, si cher à notre cœur. Nous agissons, avec l’accord de la 
municipalité, par des actions patrimoniales.  Depuis deux ans, 

nous avions entrepris de faire refaire les 14 stations du chemin de 
Croix du Calvaire. C’est désormais chose faite, grâce à l’artiste Luc Ta 
Van Thinh, mais avec un coût de 15 000 €, payés grâce aux subventions 
du conseil général (4  500 €), de la mairie de Malaucène (800 €), le 
reste par les dons et cotisations. De plus la CoVe a offert le lutrin 
explicatif du site et des œuvres, placé à l’entrée du Calvaire. Nous 
avons également fait restaurer le campanile du beffroi, son timbre et 
son drapeau. Ce dernier est désormais peint aux couleurs de la France 
mais aussi aux couleurs de la Provence. Montant de cette opération : 
3 000 €, financés par la réserve parlementaire de Thierry Mariani 
(1 000 €),la mairie de Malaucène (800 €) et en attente d’une aide du 

conseil général de 1 000 €… Tous ces travaux ont été inaugurés le 7 août dernier. Parmi nos projets, nous aimerions, 
en partenariat avec la commune, faire refaire la fontaine du Théron et recherchons tous documents la représentant. 
Certains éléments de cette fontaine existent toujours mais sont la propriété d’un particulier pour une partie et de la 
ville de Carpentras pour l’autre. Nous ne désespérons pas de pouvoir les récupérer si ces derniers sont d’accord. 

Classée monument historique, édifiée au 13ème siècle, la 
chapelle du Groseau fait l’objet de toutes les attentions 
pour préserver ce haut lieu du patrimoine de la commune. 

Cet été, elle a accueilli une exposition de peinture consacrée au 
peintre Lucien Granier. L’occasion pour chacun de venir également 
admirer la stèle Gallo Grecque, classée Monument Historique et 
récemment restaurée par la commune.
Un chantier d’un montant d’environ 7 000 € réalisé grâce au 
concours de l’État, à hauteur de 50 %.

Patr imoine

Un riche héritage 
du passé à entretenir
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Démarrage des travaux de restauration 
du retable de l’église Saint Michel

L E S  A M I S  D U  V I E U X  V I L L AG E

La chapelle du GroSeau, haut lieu du patrimoine communal



La cérémonie des vœux du Maire

et du Conseil Municipal aura lieu 

le samedi 22 janvier 2011 à 18 h 30 

au Blanchissage. 

Toute la population

y est cordialement invitée.

LES FESTIVITÉS DU COMITÉ DES FÊTES
 DE MALAUCÈNE EN 2011

12 février : Soirée choucroute sous chapiteau
17 avril : Vide-jardins

28 mai : Fête des enfants
14 juillet : Feu d’artifice avec bal DJ

23 juillet : Super soirée mousse avec son et lumière
5 août : Gala d’été

12 août : Repas du hameau de Veaux
27 août : Fête des années 40
4 septembre : Vide-greniers

Septembre : Fête de la St Michel


